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TEXTES GÉNÉRAUX

Prévention des pollutions et des risques

Circulaire du 6 avril 2007 relative à la déclaration annuelle
pour les installations de stockage de déchets inertes

NOR : DEVP0700221C

(Texte non paru au Journal officiel)

La ministre de l’écologie et du développement durable à Mesdames et Messieurs les préfets.

Copie à : Mesdames et Messieurs les directeurs départementaux de l’équipement.

Pièce jointe : 1 fiche + 3 annexes.

L’arrêté du 7 novembre 2005 relatif à la déclaration annuelle à l’administration des installations de stockage de
déchets inertes (ISDI) demande aux exploitants d’effectuer chaque année, avant le 1er avril de l’année en cours,
une déclaration des quantités de déchets reçues au cours de l’année précédente. Cette déclaration est à adresser au
préfet du département dans lequel est située l’installation, avec copie au maire de la commune d’implantation.

Outre l’intérêt de ces données chiffrées au plan local pour l’élaboration ou le suivi du plan de gestion des
déchets du BTP, leur transmission répond à une obligation communautaire. J’attache ainsi de l’importance à ce
que leur collecte se fasse dans les meilleures conditions.

Les exploitants étant tenus de faire parvenir leur déclaration avant le 1er avril 2007, je vous serais reconnaissant
de bien vouloir me faire parvenir pour le 30 juin 2007 les informations concernant votre département sous la
forme du tableau de synthèse dont le modèle peut être téléchargé sur le site intranet du MEDD. La fiche jointe
précise quelles installations sont concernées, les vérifications à effectuer et les modalités de transmission des infor-
mations.

Du fait de la nouveauté de la procédure, les retours correspondant aux données de l’année 2005 n’ont pas été
satisfaisants, un certain nombre de départements n’ayant pas répondu et d’autres ayant indiqué qu’aucune décla-
ration ne leur était parvenue. Afin d’éviter qu’une telle situation ne se reproduise cette année, je vous serais
reconnaissant de relancer systématiquement, dès le mois d’avril, les exploitants identifiés, par exemple dans le
plan de gestion des déchets du BTP, qui n’auraient pas transmis leur déclaration annuelle. Vous trouverez en pièce
jointe un modèle de courrier dont vous pourrez vous inspirer pour procéder à cette relance (annexe 1), ainsi que le
modèle de la déclaration à transmettre (annexe 2).

Je vous rappelle par ailleurs que le décret du 15 mars 2006 fixe au 1er juillet 2007 la date avant laquelle les
exploitants d’installations de stockage de déchets inertes en fonctionnement doivent déposer une demande d’auto-
risation pour régulariser leur situation. La circulaire DPPR/DGUHC du 20 décembre 2006 vous apporte des préci-
sions sur la procédure correspondante.

Je vous saurais gré de bien vouloir m’informer des difficultés que vous pourriez rencontrer dans la collecte des
informations demandées.

Pour la ministre :
Le directeur de la prévention des pollutions et des risques,

délégué aux risques majeurs,
L. MICHEL
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DÉCLARATION ANNUELLE DES QUANTITÉS DE DÉCHETS REÇUES
EN INSTALLATION DE STOCKAGE DE DÉCHETS INERTES (ISDI) AU COURS DE L’ANNÉE 2006

Installations concernées
L’obligation de déclaration annuelle s’applique aux installations autorisées au titre de l’article L. 541-30-1 du

code de l’environnement ainsi qu’aux installations de stockage ayant bénéficié d’un arrêté municipal pour ITD
(installations et travaux divers) pris en application du code de l’urbanisme et n’ayant pas encore régularisé leur
situation.

Elle ne s’applique pas, en revanche, à l’utilisation de déchets inertes pour réaliser des travaux d’aménagement
ou des remblais, qui relèvent actuellement de l’article R. 442-2 du code de l’urbanisme et, à compter du
1er octobre 2007, des articles R. 421-19, R. 421-20 et R. 421-23.

Elle ne s’applique pas non plus aux installations connexes à une ICPE ou elles-mêmes réglementées au titre des
ICPE : centre de stockage de déchets industriels inertes, carrière en cours de réaménagement, centre d’enfouis-
sement de classe I ou de classe II, déchèterie. Les données correspondantes doivent toutefois être déclarées par
voie électronique en application de l’arrêté du 20 décembre 2005 (déclaration GEREP).

Il convient tout particulièrement de veiller à la cohérence entre la liste des ISDI recensées dans chaque dépar-
tement et celle des décharges éventuellement retirées de la liste des décharges non autorisées au motif qu’elles ne
recevraient que des déchets inertes. Une liste indicative de telles décharges, issue des informations transmises par
les préfets dans le cadre des actions de résorption des décharges non autorisées, est jointe à la présente (annexe 3).

Vérification des informations

La vraisemblance des déclarations individuelles établies par les exploitants d’ISDI doit être vérifiée en
comparant, le cas échéant, leur cohérence avec les chiffres des déclarations de l’année précédente.

Des erreurs sont souvent commises sur le numéro INSEE de la commune d’implantation de l’installation, qui
figure dans le tableau de synthèse des déclarations. Il convient donc de s’assurer que le numéro INSEE de chaque
commune est composé de cinq chiffres, dont les deux premiers (les trois premiers pour les départements
d’outre-mer) sont les numéros du département.

Un autre problème tient au fait que la capacité restante au terme de l’année de référence a souvent été laissée
en blanc. Cette donnée est importante et doit effectivement figurer dans les déclarations remplies par les exploi-
tants, même si le chiffre n’est qu’approximatif. Il convient en particulier de préciser que la publication des
données correspondantes ne sera faite que sous forme agrégée, sans possibilité d’identifier les capacités indivi-
duelles.

Lorsque des valeurs de quantités admises d’« autres déchets inertes » ne sont pas données en tonnes mais en
mètres cubes, il conviendra de les convertir directement en tonnes en utilisant par défaut le ratio moyen de
1 mètre cube = 1,6 tonne.

Tableau de synthèse des informations
Les déclarations individuelles des exploitants ne doivent pas être envoyées telles quelles. Après vérification des

informations qui y figurent, les déclarations doivent être regroupées sur le tableau de synthèse en portant sur la
dernière ligne le total de chaque colonne.

Le modèle de tableau de synthèse à utiliser peut être téléchargé sur le site intranet du MEDD, accessible via
ADER http ://intranet.ecologie.ader.gouv.fr (domaine : pollutions et risques/pages déchets/contrôle des circuits de
traitement des déchets).

Le tableau rempli et comportant le total de chaque colonne doit être transmis avant le 30 juin 2007 à l’adresse
suivante : declaration-inertes@ecologie.gouv.fr, au format Excel ou Open Office.
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(1) Décret no 2006-302 du 15 mars 2006 pris pour l’application de l’article L. 541-30-1 du code de l’environnement relatif aux installations de stoc-
kage de déchets inertes.

A N N E X E 1

COURRIER TYPE DE RELANCE DES EXPLOITANTS POUR LA TRANSMISSION
DE LA DÉCLARATION ANNUELLE DES INSTALLATIONS DE STOCKAGE DE DÉCHETS INERTES

Le préfet du département de...

Monsieur,

Le décret no 2005-635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets prévoit que les
exploitants des installations de stockage ou de traitement de déchets, y compris de déchets inertes, sont tenus de
fournir chaque année à l’administration une déclaration sur la nature, les quantités et l’origine des déchets admis
dans leur installation.

L’arrêté du 7 novembre 2005 relatif à la déclaration annuelle à l’administration des installations de stockage de
déchets inertes (ISDI) fixe les modalités de cette déclaration annuelle pour les installations de stockage de ces
déchets.

Votre installation étant un centre de stockage de déchets inertes, vous deviez m’adresser avant le 1er avril 2007
la déclaration concernant les quantités de déchets inertes reçues en 2006 dans l’installation que vous exploitez. A
ce jour, et sauf erreur de ma part, une telle déclaration ne m’est pas parvenue.

Aussi, je vous serais reconnaissant de bien vouloir compléter et me retourner au plus vite (sous le présent
timbre/sous le timbre de la DDE) la déclaration selon le format de l’annexe jointe, et en transmettre copie au
maire de la commune d’implantation.

Je vous rappelle par ailleurs que la réglementation (1) soumet à autorisation administrative l’exploitation d’une
installation de stockage de déchets inertes. Les personnes qui exploitaient une ISDI au 15 mars 2006 doivent
déposer avant le 1er juillet 2007 un dossier de demande d’autorisation.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes sentiments distingués.
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A N N E X E 2

DÉCLARATION ANNUELLE DES INSTALLATIONS DE STOCKAGE DE DÉCHETS INERTES
(Arrêté du 7 novembre 2005)
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A N N E X E 3

DÉCHARGES RECEVANT DES INERTES RETIRÉES DE LA LISTE DES DÉCHARGES NON AUTORISÉES
(liste indicative)



BULLETIN OFFICIEL DU MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DU DÉVELOPPEMENT ET DE L’AMÉNAGEMENT DURABLES

30 JUIN 2007. – MEDAD 2007/12 – Texte 76 / 82 – Page 6

. .



BULLETIN OFFICIEL DU MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DU DÉVELOPPEMENT ET DE L’AMÉNAGEMENT DURABLES

30 JUIN 2007. – MEDAD 2007/12 – Texte 76 / 82 – Page 7

. .



BULLETIN OFFICIEL DU MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DU DÉVELOPPEMENT ET DE L’AMÉNAGEMENT DURABLES

30 JUIN 2007. – MEDAD 2007/12 – Texte 76 / 82 – Page 8

. .


		France|75015
	2007-07-10T12:10:03+0100
	Paris
	A2S AdSignerPdf
	Signature de document




